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Le co(t total par commune est susceptible d’étre revu a la baisse au moment de la facturation, notamment en fonction
du montant de la subvention accordé par la CAF.

Le conseil communautaire, sur présentation du rapport par le vice-président délégué, décide a lunanimité,
- D’AUTORISER Monsieur le Président a signer la convention de partenariat avec les communes suivantes : La
Créche, Pamproux, Saint-Maixent I'Ecole, Saivres, Saint-Martin-de-Saint-Maixent, Francois et Nantueil.
- D’AUTORISER Monsieur le Président a signer tout document relatif a cette affaire.

Le président de ~* Le/la secrétaire de séance,



